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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 25 novembre 2011 portant radiation de spécialités pharmaceutiques
de la liste mentionnée au premier alinéa de l’article L. 162-17 du code de la sécurité sociale

NOR : ETSS1131300A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé et la ministre du budget, des comptes publics et de la
réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, 

Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 162-17 ;
Considérant que les autorisations de mise sur le marché des spécialités relevant du présent arrêté ont été

abrogées,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les spécialités pharmaceutiques mentionnées en annexe sont radiées de la liste des médicaments
remboursables aux assurés sociaux prévue au premier alinéa de l’article L. 162-17 du code de la sécurité
sociale.

Art. 2. − Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la
République française.

Fait le 25 novembre 2011.

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

Pour le ministre et par délégation :

La sous-directrice
du financement

du système de soins,
K. JULIENNE

La sous-directrice
de la politique des pratiques

et des produits de santé,
C. CHOMA

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
Pour la ministre et par délégation :

La sous-directrice
du financement

du système de soins,
K. JULIENNE

A N N E X E

(21 radiations)

Les spécialités pharmaceutiques suivantes sont radiées de la liste des médicaments remboursables aux assurés
sociaux :

CODE CIP PRÉSENTATION

34009 359 538 2 7 AERIUS 0,5 mg/ml (desloratadine), sirop, 150 ml en flacon + cuillère mesure de 5 ml (laboratoires SCHERING-
PLOUGH)
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CODE CIP PRÉSENTATION

34009 373 299 1 0 AERIUS 0,5 mg/ml (desloratadine), sirop, 150 ml en flacon + seringue pour administration orale (laboratoires
SCHERING-PLOUGH)

34009 315 163 3 0 ALLIUM CEPA COMPOSE SOLUTION BUVABLE (laboratoires DOLISOS)

34009 315 764 7 1 ALLIUM CEPA COMPOSE SOLUTION BUVABLE (laboratoires DOLISOS)

34009 360 005 4 4 BUFLOMEDIL EG 300 mg, comprimés pelliculés (B/10) (laboratoires EG LABO-LABORATOIRES EUROGENERICS

34009 343 111 4 7 CAPTOPRIL RPG 50 mg, comprimés sécables (B/30) (laboratoires RPG AVENTIS)

34009 314 814 0 9 CEREALES GERMEES COMPOSE COMPRIMES 50 (laboratoires DOLISOS)

34009 314 813 4 8 CEREALES GERMEES COMPOSE GRANULE 4 g (laboratoires DOLISOS)

34009 314 812 8 7 CEREALES GERMEES COMPOSE SOLUTION BUVABLE (laboratoires DOLISOS)

34009 315 777 1 3 CEREALES GERMEES COMPOSE SOLUTION BUVABLE (laboratoires DOLISOS)

34009 339 943 9 6 COTRIMOXAZOLE RPG 800 mg/160 mg Adulte, comprimés sécables (B/10) (laboratoires RPG AVENTIS)

34009 314 841 8 9 DROSERA COMPOSE GRANULE 4 g (laboratoires DOLISOS)

34009 323 765 9 9 HALDOL 20 mg (halopéridol), comprimés (B/30) (laboratoires JANSSEN-CILAG)

34009 304 716 6 1 HALDOL FAIBLE 0,5 mg/ml (halopéridol), solution buvable en gouttes, 30 ml en flacon (laboratoires JANSSEN-
CILAG)

34009 314 821 7 8 HYDRASTIS COMPOSE COMPRIMES 50 (laboratoires DOLISOS)

34009 314 818 6 7 SEPIA BILIAIRE COMPRIMES 50 (laboratoires DOLISOS)

34009 314 816 3 8 SEPIA BILIAIRE GRANULE 4 g (laboratoires DOLISOS)

34009 315 809 0 4 SEPIA BILIAIRE SOLUTION BUVABLE (laboratoires DOLISOS)

34009 314 815 7 7 SEPIA BILIAIRE SOLUTION BUVABLE (laboratoires DOLISOS)

34009 358 399 9 2 SUCCESSIA 1 mg/0,025 mg (estradiol hémihydraté, gestodène), comprimés pelliculés (B/28) (laboratoires WYETH
PHARMACEUTICALS FRANCE)

34009 358 401 3 4 SUCCESSIA 2 mg/0,050 mg (estradiol hémihydraté, gestodène), comprimés pelliculés (B/28) (laboratoires WYETH
PHARMACEUTICALS FRANCE)


